
 

5 août 2012 

Bulletin d'inscription 

Adresser par courrier ce bulletin d'inscription à : 

Championnat du Canigou,  37 Bd Clemenceau,  66820 VERNET LES BAINS, France 

organisation@courseducanigou.com;   (00 33) (0)4 68 05 66 42 

A régler par chèque en euros à l'ordre du Championnat du Canigou,  

avec le bulletin d'inscription et la photocopie du certificat médical (ou licence).  

(Les chèques étrangers ne sont pas acceptés, contactez l'organisation si vous êtes dans ce cas.) 

Course classique (30€ repas compris)  

Course avec charge 8 Kg (30€ repas compris)  

Course 16/19 ans (10€ repas non compris)  
 

Femme  

Homme  

Nom:  

Prénom:  

Année de naissance:  

Nationalité :  

Adresse : 

 

 

 

Code Postal :  

Ville:  

Pays:  

Licence N°:  

Fédération:  
 

Nom de l’équipe  

N° Téléphone  

Courriel (adresse e-mail)  
 

Repas d’après-course accompagnants : réservés que si réglés avant le 20 juillet  

Nombre (@ 10€) ……................................ .................  euros 

 

TRES IMPORTANT  : 

Disqualification automatique de tout concurrent 

pris en dehors du sentier 

Signature 

 

www.vernet-les-bains.fr www.courseducanigou.com 

Certificat médical : Ces documents seront conservés par l’organisation. 

• Coureurs possédant une licence délivrée par la FFA (Athlé compétition , Athlé Santé Loisir ou Pass’running) ou Triathlon:  fourniture 

obligatoire d’une photocopie de la licence en cours de validité. 

• Coureurs possédant une licence délivrée par FSCF, FSGT ou UFOLEP portant la mention de non contre indication à la pratique de la course 

à pied en compétition. 

• Coureurs non licenciés : fourniture de la photocopie d’un certificat de non contre indication à la pratique de l’athlétisme (ou course à 

pied) en compétition datant de moins d’1 an à la date de la course. 
 

Assurance 

• Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès d’Aviva. 

• Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par leur licence : il incombe aux autres participants de s’assurer 

personnellement auprès de l’assurance de leur choix. 
 

Suivre rigoureusement l’itinéraire balisé, ne pas s’en écarter ni couper les lacets des sentiers 

 


